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Agenda 

 

✓ 09/01 : Café littéraire. 

✓ 10/01 : Vœux du maire. 

✓ 30/01 : Bébés lecteurs 

                                                                             

Les vœux du Maire auront lieu le 10 janvier à 18H00. 

 

La municipalité invite l’ensemble 

des habitants à partager ce moment 

convivial à la salle polyvalente à 

partir de 18H00. 

 

Salon de l’agriculture. 

Pensez à vous inscrire en mairie pour 

la sortie au salon de l’agriculture le 

mardi 24 février 2026. (50€    entrée 

et transport compris). 

 

 

En 2026, le Canal arrive à Le Plessis-Brion 

Les travaux du Canal Seine-

Nord Europe avancent et 

les marchés principaux, qui 

porteront les opérations sur 

la Commune, seront 

attribués au printemps pour un démarrage dès 

l’automne 2026. 

Pourquoi des barrières jaunes sont-elles installées le 

long des étangs ? 

Entre Le Plessis-Brion et Longueil-Annel, le Canal Seine-

Nord Europe croise les méandres de la rivière Oise et 

passe à proximité des étangs du Plessis Brion, qui 

hébergent un habitat naturel diversifié. Afin d’empêcher 

la petite faune (amphibiens, reptiles, 

mammifères) d’entrer dans les futures zones de travaux 

et ainsi de protéger les animaux, des barrières jaunes 

ont été installées, conformément aux prescriptions 

environnementales de l’arrêté préfectoral qui encadre 

les travaux. 

Les barrières sont constituées de deux parties : une 

partie à mailles fines, enfouie dans le sol à environ 15 cm 

de profondeur et une partie haute, le filet jaune, 

positionné en oblique du côté opposé au chantier pour 

éviter que les animaux ne l’escaladent. 

Elles sont installées avant les travaux et restent en place 

tout le long du chantier.  

Quand les barrières devront-elles être refermées et 

comment les promenades s’organiseront ? 

Par endroit, ces barrières interceptent les cheminements 

de promenade, notamment autour du petit étang. 

Posées dès 2023 pour se conformer aux prescriptions de 

l’arrêté préfectoral, il a été convenu que certains accès 

pouvaient être provisoirement rouverts, puis, en 

concertation avec la Commune et les services de l’État, 

que la réparation et la re-fermeture interviendraient le 

plus tardivement possible. Aussi, à l’approche des 

travaux de creusement du Canal, avant la période de 

migration prénuptiale des amphibiens courant février, 

les barrières et filets devront à nouveau être 

« étanches », c’est-à-dire ne pas permettre le passage 

de la faune de l’étang vers les futures emprises du 

chantier.  

La Commune et la Société du Canal Seine-Nord Europe 

étudient, en concertation, la meilleure façon de 

permettre, en toute sécurité, une continuité des 

cheminements piétons tout en étant conforme aux 

exigences règlementaires en matière d’environnement. 

Lorsque cette solution sera aboutie et mise en œuvre, 

nous vous remercions de respecter les dispositifs.  

 

REPAS GOURMAND POUR TOUS 

Mercredi 28 janvier 2026 

Menu

Terrine 

Bourguignon à la tomate 

Pommes de terre 

Fromage 

Salade de fruits 

9€ le repas boisson non comprise 



 

Et ensuite ? 

Lorsque le chantier sera en place, les circulations 

d’engins se feront directement au sein des emprises 

limitant ainsi les interfaces, les circulations et les 

incidences sur la vie de notre village. Toutefois, dans le 

cadre de l’installation des chantiers, la rue de 

Montchevreuil, depuis la rue André Levaire, constitue un 

accès possible aux emprises. La commune et la SCSNE 

travaillent de concert pour continuer de permettre des 

accès piétons sécurisés aux étangs et réduire au 

maximum les effets des circulations.  

Dans le courant de l’année 2026, une rencontre avec les 

habitants en proximité des opérations sera organisée et 

sera suivie d’une réunion d’information travaux lorsque 

les marchés seront attribués.  

 

RÉTROSPECTIVES 

Repas des aînés. 

La municipalité a eu le 

plaisir de convier les aînés 

de la commune à la 

traditionnelle journée festive 

qui s’est tenue le dimanche 7 

décembre. 

Les participants inscrits se 

sont retrouvés à la salle 

multifonction pour partager 

un moment convivial autour 

d’un repas spécialement 

préparé pour l’occasion. 
Ce rendez-vous, placé sous 

le signe du partage et de la convivialité, a une nouvelle 

fois rassemblé de nombreux habitants, heureux de se 

retrouver pour célébrer ensemble cette belle tradition 

communale. 

Distribution des colis 

La distribution des colis a eu lieu le mercredi 10 

décembre à la salle multifonction. 

Un café accompagné de chouquettes a été offert aux 

participants, créant un moment d’échange et de 

convivialité apprécié de tous. 

Le Père Noël dans la cour du périscolaire 

Le lundi 15 décembre, petits et 

grands ont été invités par la 

municipalité à rencontrer le Père 

Noël dans la cour du périscolaire à 

partir de 16h30. Nous avons pu 

partager un moment convivial 

autour d’un vin chaud et d’un chocolat chaud. 

 

 

 

Le Père Noël est passé dans les écoles 

Le 19 décembre, le Père 

Noël a fait son arrivée 

dans les écoles vers 14h, 

pour le plus grand 

bonheur des enfants. 

Avec son panier rempli de 

friandises, il a distribué de 

délicieuses gourmandises à tous les élèves, ravis de cette 

visite tant attendue. 

Marché de Noel des écoles. 

Le marché de 

Noël des écoles 

élémentaire et 

maternelle s’est 

déroulé à la salle 

multifonction le 

16 décembre. 

Les enfants 

avaient 

confectionné de nombreux objets de Noël et avaient 

également présenté leurs spectacles devant les familles 

venues nombreuses. 

Chants des enfants des écoles. 

Les enfants des écoles 

ont défilé dans plusieurs 

rues du village où ils ont 

interprété plusieurs 

chants de Noël. 

Ils se sont arrêtés au pied 

du sapin, offrant aux 

habitants un joli moment 

musical et festif. 

DECES 
 

Monsieur Jean-Luc Diot survenu le 12 décembre à 

l’âge de 70 ans 
 

 

DICTONS ET PROVERBES 

 

 « Janvier sec et sage est un bon présage. » 

« Janvier d’eau chasse l’été. » 

« Gelée en janvier vaut un bon fermier. » 

« Janvier le frileux, février le grimaud. » 

 

 

Le conseil municipal et les employés 

communaux vous présentent leurs 

meilleurs vœux pour l’année 2026. 


